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RAPPORT

SUR LES DOMAINES NATIONAUX

DE LTSLE DE CORSE,

FAIT AU NOM

DU COMITÉ DES DOMAINES»

PAR M. BARRERE,

Député du Département des Hautes-Pyrénées.
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« Le foleil de la liberté vient de fe lever
» fur la France; il a revifité les rochers
» déferts de la Corfe, & dans fon cours
» glorieux, il a éclairé tout l'atmofpli-ère
» politique de l'Europe. »
Préface de la Souveraineté des Peuples.

Messieurs,
La Corfe eft libre , la Corfe eft Françoife; les tyrans

ne l'opprimeront plus ! c'eft à vous de la régénérer !Elle a été riche & peuplée fous les Romains, malheu-feufe ôc enfanglantée fous les Génois, pauvre & incultefous notre ancien Gouvernement. Elle préfente cepen-
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filant tous les moyens phyfiques & moraux d'une brillante
Se folide régénération.

Ce peuple tft idolâtre de la liberté, Se il n'eft vrai¬
ment libre que depuis la révolution françoife } il aimeles loix, Se il elt fans civilifation j il a un grand carac¬tère , Se il éprouve tous les maux attachés à la foiblefle }il a un territoire fertile, Si il eft pauvre j il a une fitua-tion de commerce admirable, des ports nombreux, des
pêcheries abondantes., Se cependant l'on commerce langui*Se fon indufhie effc nulle.

De tous les Peuples de l'Europe, les Corfes font au¬
jourd'hui dans les circonftances les plus favorables pourjouir des bienfaits de la liberté Se recevoir les avantagesd'une belle Conftitution. Le long oubli des loix , lesdéfordres qui ont fuivi les guerres civiles3 leurs révolu¬
tions fucçelîives, leurs longs malheurs, tout tend à fa-
vorifer l'ufage des moyens que votre juftice prévoyanteSe gênéreufe emploiera pour le bonheur de cette Me.

S à us Moines & fans fiefs, délivrée des maux infepa-rablesdu Monachifme, & n'ayant jamais connu le fléau de
la féodalité, qui a fi long-temps attefté notre barbarie,
cette Me peut parvenir auffi facilement que les autres
Départemens du Royaume, à un haut degré de profpé-rité, quoiqu'elle foie, dans ce moment, la plus reculée
en tous fens.

Le moment de régénérer cette Me efl: arrive; les ef-
prits font préparés par les révolutions qu'ils onr éprouvées.Il fuffira de leur montrer le bien, Se le bien fera fait.

Ce peuple n'a que les défauts de la vie fauvage, Se
ceux que la tyrannie donne ; mais de bonnes loix les
feront bientôt difparoître. On corrige plus difficilementles défauts des Nations polies Se corrompues. Les peu¬ples f? uvages confervenr plus de mœurs dans leur ruf-
cicitc, & tiennent de pins p<ès à l'homme de la nature..

Que ne peur l'influence d'une Nation riche Se libre
fur de tels hommes-, en ne régnant fur eux que par les
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loix , en ne voyant que par les yeux des Âdmîniftrateurs
populaires , choifis par eux. Elle peut employer toutela force, tous fes moyens à donner à ce peuple le bon¬heur, la paix & l'aifance à laquelle les hommes réunis
en focicré peuvent atteindre.

Pour y parvenir, un grand moyen fe trouve dans
votre Constitution j c'eft la difpofuion des biens natio¬
naux ; ils font immenles en Corfe , mais ils font fans
valeur ; ce font des plaines confidérables qui réclamentla main de l'homme pour devenir falubres Se couvertes
de moiiTons ; ce font des forcis antiques qui appellentl'exploitation pour fournir à la marine & ah commercedes fecours abondans. Mais plufieurs parties de ces do¬maines ont été diftraites du domaine national par des con¬cédions, des inféodations, des dons, des accenfemens.II faut les retraite en payant les indemnités légitimes.Voilà le principal objet de ce Rnppoir.Ce n'eft pas tout d'avoir des domaines , il faut deshommes pour les cultiver, des propriétaires qui s'y atta¬chent, des Colonies qui s'y établilfeut, des communi¬

cations qui les rapprochent, des encouragemtns qui lesaident.
Voilà le fécond objet qui demandedes vues profondes,des examens préalables , des connoilfances folides &

promptes, & des fecours provifoires; il faut le livrer au
temps Se à l'expérience.

Avant de traiter ces deux parties de mon Rapport,il eft nécetfaire de tracer rapidement quelques traits dece peuple qui attend de vous un meilleur fort.

PREMIÈRE PARTIE.
Les habitans du Département de Corfe ne font con¬

nus ni par les conquêtes qui ravagent la terre, ni parles lciences Se les arts qui l'éclairent Se l'embelifTenr.Ils ont auprès de vous un titre plus pîécieux ; ils ont
A 2
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combattu huit fiècles pour la liberté. Mais fi, d'un côté,
il eft g'and d'avoir à peindre" des hommes fiers & in-
dépenuans, luttant fans celle contre la tyrannie , 8c
n'afpirant qu'à l'honneur d'être libres, à travers toutes
les-guerres 8c les fléaux qui les fuivenr, il eft plus
douloureux de vous tracer le tableau de la misère 8c
des malheurs d'un peuple long-temps opprimé , 8c obligé,
par la tyrannie , de vivre au milieu des rochers, fans
agriculture , fans commerce , & fans les bienfaits d'une
civilifation pour laquelle ils paroiflfenc nés.

L'hiftoire, la politique & la Conftitution vous pré-
fentent cette Ifle fous divers rapports, dont voici l'analyfe.

L'hiftoire vous montre l'ifle de Corfe comme l'objet
éternel de la cupidité & de la jaloufie des divers peu¬
ples du continent, 8c comme le théâtre malheureux de
leurs,rivalités. Tour à tour Cartilage & Rome, les Bar¬
bares du Nord Sz les Empereurs grecs, les Arabes 8c
les Papes , les Aragonais & les Pifans ont confervé ou
difpuré la poflefiion de cette Ifle, que la nature avoit
fi heureufement placée pour être heureufe 8c libre, mais
que la politique 8c l'avarice commerciale du continent
ont rendu efclave & malheureufe.

Parmi tous les ufurpateurs, les plus heureux furent
les Génois ] ils furent aufli les plus cruels. Une guerre
de piufieurs fiècles produific dans les opprefleurs toutes
les atrocités & les petfidies d'un defpotifme foible 8c
rufé ^ dans les opprimés, toute l'énergie de l'indépen¬
dance , avec tous les effets de la vengeance 8c d'un
long reffenciment.

C'érott la deftinée de la France de tourner fes regards
vers l'ifle de Corfe. Henri II leur donna des fecours
contre la tyrannie génoife. Les fortifications d'Ajacio
8c de Bonifacio portent encore les empreintes de la ge"-
nérofité françoife.

Ma»s ies fuites malheureufes de la bataille de Saint-
Quentin donnèrent à l'Efpagne le droit barbare de fti™



puîer que la France ne fecoureroit pas la Corfe. « Cette
poffeffion la rendroit maîtreffe de la Méditerranée Se
prête à fondre en Italie ail premier lignai de guerre,
difoit-on dans le cabinet efpà'gnol; il faut ia icnferveç
aux Génois nos alliés. Certe République faible , ne pou¬
vant exciter la jaioulie d'aucune puilfance , tiendra la
Corfe dans une forte de nullité ou de neutralité nécef-
faire. »

Les armes impériales & efpâgnoles appuyèrent cet
argument de la politique, Se Gènes régna fur des ruines
Se des défères Plufieurs habitan s0 réfugiés dans des mon¬
tagnes inacceffibles j attendirent des temps plus heureux ;
les autres reçurent la dure loi du vainqueur , Se fon
gouvernement tyrannique.

Enfin , las de ce joug infupportable, ils cherchèrent
dans ces derniers temps à s'en délivrer. Ils eurent plus
de courage que de bonheur , Se leurs maux s'aggravèrent
par les efforts même qui devoient les faire ceffer.

Cette nuit de malheur fi fombre, fi affreufe, fut fii-
lonée par un éclair de bonheur Se de prolpérité , fous
M. de Curfay, qui fit goûter un inftanc aux Corfes
les douceurs de la paix Se de la liberté.

Mais la perfidie génoife parvint encore à s'emparer
de la Corfe ; les armes françoifes furent retirées, Se la
tyrannie recommença fes fureurs.

Heureufement le defpotifmetoujours aveugle , fe
contenta d'affervir Se de détruire *, il oublia cette fois
de corrompre } les ames y confervèrent toujours cette
énergie néceffaire pour réclamer les droits du peuple ;
le moment terrible vint où les Corles , prodiguant leur
fang à la liberté, fe firent redouter des Génois, 6c par¬
vinrent enfin à les chaffer.

La fuite des tyrans ramena le fouvenir des îoix ; les
Corfes libres penferent à fe donner un gouveunemen
national, fondé fur les principes de l'égalité Se de fat
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liberté. Les Citoyens &: les Communautés furent réta¬blis dans la polfelîion de leurs biens , Se ies propriétésnationales furent adminiftrées au nom de la Nation même.Les efforts que les Corfes avoient fait pour défendreleur liberté, attirèrent fur eux les regards des hommesjuftes Se fenfibles. C'eft alors que J. J. Roufleau, jetantun regard de pitié fur les gouvernemens abfolus de l'Eu¬

rope, écrivoit ces paroles, dignes d être rappelées auxLégiflateurs de la France :

11 eft encore en Europe un pays capable de Icgif-» lation, c'eft I'Ifle de Corfe. La valeur Se la confiance
» avec laquelle ce brave peuple a fu recouvrer Se dé-
» fendre fa liberté , mériteroient bien quequèlqu'homme» fage lui apprît à la conferver. J'ai quelque preffenti-» ment qu'un jour cette petite Ilie étonnera l'Europe. »Cette prophétie politique auroit été vérifiée, s'il n'eûtexillé à cette époque un Miniffre qui a'voit fouvent de grandsprojets , Se qui quelquefois n'employoit que de petitsmoyens ; qui mêlant des travaux étendus avec des fêtesbrillantes, ofa employer les forces d'une grande Nationà affervir un peuple libre Se vertueux. Choifeul paroîtd'abord comme médiateur entre Gènes Se la Corfe ; uninftant après il ne me paroît plus qu'un ufurpateur.Gènes fait un traité, Se la Corfe reçoit des troupes fran-çoifes , qui s'emparent de I'Ifle avec tous les malheursSe cette licence deftru&ive qui accompagnent la con¬quête.

lettons un voile fur la marche rortueufe de la poli¬tique, fur toutes les horreurs de cette époque : il n'y aque le courage des Corfes qui méiiteroit d'attirer nosregards Se d'exciter nos regrets.r#
ONe parlons pas de ces expéditions difpendieufes detroupes de ces commandemens multipliés dans des for¬tifications inutiles , de cette Cour fouveraine dont la dé»penfe étoit égale aux frais de Juffices inférieures.

'
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Ne voyons , pour l'intérêt de ce Rapport , que les

Commilfaites du Roi qui , en s'emparant des propriétés
nationales , les divisèrent ou les Concédèrent à divers par¬
ticuliers de France , établirent l'impofition en nature ,

imposèrent au commerce des entraves de tous les genres,
& anéantirent l'agriculture êc le commerce.

C'eft ainli que fut prolongée l'inutilité de tous les
biens que la Nature avoir prodigués à la Corfe ; mais
qui ne pouvoient être fécondes , ni par le Gouvernement
foible Se dur des Génois , ni par le Gouvernement in-
fouciant Se fans vues due le M indicée François avoir dé-

x J

ployé. Une population peu nombreufe , des villes dépeu¬
plées , un pays fans induHrie, 1§ numéraire rare , les
campagnes n'offrant à la vue que des brandes & des
taillis ou machies inutiles , l'agriculture devenue étran¬
gère ou indifférente aux habkans ; voilà le tableau de la
Corfe fous l'ancien régime de France , quoiqu'il n'y ait pas
en Europe un autre paysoù la végétation ioit plusabondante,
plus hâtive &p!us facile à entretenir par la bonté reconnue
de fes pâturages. Que dans des fièclesd'anarchie , dans
de longues calamités publiques, un peuple fe détruife ;
que les arts, les monumens, la terre qui le porte fe dé¬
gradent Se péri (Te nt, pour ainli dire , avec lui , il n'y a pas
là de quoi s'étonner} mais ce qui a droit d'étonner &
d'affliger en même tems, c'eft que la Côtfe , affranchie
depuis 2.i ans des maux politiques Se civils qui la dévo-
roient, Se dépendante d'un Gouvernement puilfant, riche,
libéral, prodigue même , préfente encore de toutes parts
lefpeétacle de la barbarie , de l'indigence Se du malheur;
car, il ne faut pas vous le diffimuîer, à l'exception de
quelques villes fans induftrie Se fans aifance, Se de quel¬
ques villages placés dans des lieux efearpés, ou de quel¬
ques colonies échappées à l'intempérie de l'air par des
travaux conftans, la Corfe ne préfenre qu'un vafte défert,
en comparant la population aduelle de 150 mille hommes3

A 4
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avec celle qu'elle paroît avoir eu fous les Romains, de
800 mille ames (1).

Y auroic-il donc une fatalité irréfiftible qui condamne
à jamais l'ifle de Cotfe à languir dans cet état déplo¬
rable ? Et puifque Ton délaiflemetit 8c fon inculture ne

peut être.imputée à la nature de fes terres, qui égalent
en bonté les meilleures terres de l'Europe , feroit-ce au
caraétère de fes habita us ou à la dégradation fticceflive de
leur caraétère primitif fous l'empire des circonftances
politiques dont ils ont été h long-tems les jouets & les
viéhmes, qu'il faudroit attribuer leur malheur ? Repouf¬fons , Meilleurs , repoulfons fans héfiter une conjecture
aulli fatuTe qu'injurieufe. La Corfe eft malheureufe j
mais elle peut dire aux Repréfentans de la Nation donc
elle fait partie : dites un mot & mes malheurs céderont.

C'eft-ià » c'elt dans ces montagnes arides que font des.
hommes que n'ont abatardi ni notre luxe , ni nos arts
corrupteurs, ni nos vicieux Gouvernemens ; on y voit
des hommes fous une rufticité prefque fauvage, mais
avec la phyfionomie de la vertu & l'accent de la liberté..
Il importe a l'Àlfemblée de connoîcre les hommes qu'elle
doit fecourir, & le tableau touchant de leurs mœurs ne

peut qu'ajouter à l'intérêt que les Légiflateurs de l'Em¬
pire leur doivent.

La politique vous préfente la Corfe fous des rapports
qui ne font pas moins intcreffaiis.

L'entrée & la for lie libre de nos ports de la Méditer¬
ranée , la fureté de notre commerce du Levant, l'hon¬
neur de notre Pavillon dans ces mers , font le fruit de la
poifedion de cette Me, ainii que notre indépendance
dans nos guerres d'Italie. Rappelions la perte 8c les hu¬
miliations que les Àngîoii faifoient éprouver à • notre
commerce, avant que la Corfe fût réunie à la France y

( i ) Pline le Naturalise.
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rappelions que dans la dernière guerre, ou nous étions pof-
fefleurs de Lille, trois iimpîes frégates en croiftète dans
le canal de Provence en Corfe en ont impofé conftam-
ment aux Angloi-s 5 & notre commerce du Levant n'a
pas fouften la plus légère interruption.

C'eft fur tout à !a Conjlitution françoife à vous rap-
peller les véritables rapports fous lefquels la Corfe"exifte
pour nous ; ce n'eft ni Une colonie comme fous les Gé¬
nois , ni un domaine à régir , comme fous notre ancien
Gouvernement. C'eft une partie intégrante de l'Empire ;
c'eft un Département de la France, & vous avez folen-
nellement décrété ce titre, dont la Corfe étoit digne, 6c
dont ia Corfe s'honore comme d'un monument de la
juftice d'une grande Nation. Mais cette Ifle eft pauvre ,
elle eft inculte, elle eft prefque faiivage : féparéedu con¬
tinent, gouvernée par des Soldats & des préjugés , elle n'a
pu s'élever au degré de civilifation & de profpénté aux¬
quelles elle peut prétendre ; elle vous demande aujour¬
d'hui des moyens pour y parvenir ; le premier de tous eft
l'agriculture qui produit les fubfiftances , la population ,
les contributions &' le commerce : examinons pour cela
l'état des domaines nationaux dans cette Ille.

Ces vaftes domaines fe divifent en deux claftes; la
première eft compofée des bois &c forets, que l'on do»t
traiter féparcment, foit pour ce qui concerne leur acimi-
ttiftration , foit pour ce qui a trait à leur exploitation ,
leur emploi & leurs revenus.

La fécondé clafle comprend les domaines fonciers &
fufceptibles de culture , parmi lefquels on compte les
illes & iftots qui font dans la mer de Corfe , les lacs ,
étangs, bâtimens Sz fonds de terre appartenons au do¬
maine national à quelque titre que ce foit.

C'eft de cette fécondé clafte de biens nationaux que
nous nous occupons principalement dans ce Rapport ;
car la partie immenfe des bois & forets nationaux de
Corfe va être founiife inceftamment au régime d'une <&
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nouvelle adminiftratioti foreftière : c'eft cette Adminis¬tration qui cherchera les meilleurs moyens de tirer partide cette belle propriété il nécetTaire à notre commerceà notre marine j c'eft cette Adminiftration qui exami¬nera

, qui difcutera les divers plans d'exploitation ou clerégénération de ces forêts, qui donnera fonavis fur quel¬ques projets que des particuliers intelligent Se des Com¬pagnies ont dréjà donnés pour les forêts de Corfe.Ainh cet obiet important, donr une partie eft déjà enexploitation ordonnée par l'ancien Gouvernement, ne
peut être dirigé utilement qu'avec les connoiftances deslocalités, Se jes (ecou-s d'une adminiftration fage & éclai¬rée. Paflons aux autres domaines.

SECONDE PARTIE.
Les domaines de Corfe étoient, avant la réunion de

cette Ifle à la France, fournis à la loi de l'inaliénabilité.L'article 39 des ftacitts de Corfe le prouve.Mais nous n'avons befoin d'invoquer c]ue les loix fran-çoïfes fur les domaines
, pour faire révoquer les con¬cédions Se aliénations nombreufes qui ont été faites desdomaines de l îfie de Corfe.

iVos Décrets portent que nos loix domaniales ne feront
appliquées aux pays réunis à la France , que de l'époquede leur réunion. Cette difpoficion nous fufhfoit pouratteindre toutes les concédions faites en Corfe par l'an¬cien Gouvernement français.

Àaffi la première idée qui s'eft préfentée à votre Comité,a été que lé Corps légiflatif prononçât par un article généralle rachat de toutes les concédions ^aliénations des biensdomaniaux faites dans TIfle de Corfe, depuis 1768époque de la réunion. Ce procédé n'était qu'une appli¬cation néçeflaire de la loi des domaines ; ce n'étoit qu'uneexécution indifpenfable de vos Décrets fur la légiflationdomaniale 3 mais un de vos derniers Décrets du 17 mars
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dernier lions a impofé l'obligation d'examiner chaque
conceffion en particulier, & d'appliquer ainfi la loi do¬
maniale par une forte de jugement individuel. Ce Décret
porte : qu'aucun poffefTeur de biens ci-devant domaniaux ,

à quelque titre que ce foit, ne doit être troublé dans fa
jouiffance, ni directement ni indirectement, avant qu'il
ait été ftatué fur la validité de fon titre dans la forme
prefcrite par-le Décret fur la légidation domaniale du
ii novembre dernier , fanébionné pat le Roi le premier
novembre.

Ce Décret charge les Corps Adtniniftratifs de veiller
à ce qu'il ne foie apporté aucun obftacle à ladite jouifc
f nce, & notamment à ce qu'il ne foit expofé en vente,
au profit de la Nation, aucuns defdits biens domaniaux
poifédés par des particuliers avant la révocation légale
du titre d'aliénation , fi ce n'efl dans le cas déterminé
par l'article 27 dudit Décret du 11 Novembre 1790.

Aux motifs de juftice qui ont diété ce Décret , fe
réunifient des confidcratiens importantes de bien publicdans fon application à l'Ifle de Corfe.

Ces confidératioris font prifes de l'état de culture Se
d'amélioration de certains domaines concédés , du fore
des Colonies qui y font établies fur d'autres, telles que
la colonie grecque qui a fi bien profpéré fur le domaine
concédé à M. de Marbœuf.

C'eft en examinant les bienfaits qui font réfuîtés de
ce genre de conceffion , que nous avons fenri le danger
de faire une application générale du rachat domanial à
toutes les concédions indiftinétemenr.

Nous nous fommes donc réduits, conformément à
votre dernier Décret, à faire un examen particulier de
plusieurs concédions , Se d'y appliquer nos loix domaniales
en conciliant, autant qu'il étoit pofîîble, les droits ri¬
goureux de la judice avec les vues d'améliotation que
vous devez exécuter pour cette Ide.
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Cette nomenclature renferme quelques détails peu

attachons par eux-mêmes , mais fort intéreilans lous le
rappor de t'influence qu'ils peuvent avoir fur les progrès
de i'àgricuhure, trop dégradée dans cette ifle.

Voici ie tableau abrégé de ces concédions.

Province de Bajlia.

i®. Vancienne colonie des Porrettes, fltuéeà deux mille
de Baftia. Ce territoire conflfté en 93 arpens 72 perches
de terre cultivable, 63 arpens de terre qui n'eft propre
qu'au pâturage , 8c dans l'emplacement du village qui
eft d'environ 88 perches, eft concédé ail fleur Pellicot
l'aîné, moyennant un cens de 150 liv., par aété de 1789.
Ce domaine eft grevé d'un cens annuel de «120 livres
envers la chapelle Saint Antoine , de laquelle il a été
acquis en très-grande partie en 1771 , pour y établir
une colonie Lorraine qui n'a pas eu de fuccès, quoiqu'elle
ait occafionné des dépendes très-confldérables.

Il en refte encore trois colons qui paient le cens de
leurs terreins particuliers au conceflionnaire général du
territoire. Le comité propofe de maintenir les trois colons,
de reprendre le furplus de la conceffion.

2". L'étang de Bibuglia ou de Ckivalim , cîrconf-
tances 8c dépendances. Il a été érigé en comté en faveur
de M. Mathieu Buttafoco, député a l'Aflemblée Na¬
tionale , à qui il a été concédé par lettres-patentes du
ïo juillet 1776, à charge d'une redevance de 3,600 liv.
qui ne devoir avoir lieu qu'après la fixième année de jouif-
fance, en le chargeant des travaux ordonnés par l'arrêt du
confeil d'état du n avril 1774, pour parvenir au réta¬
bli '.renient de la falubrité de l'air.

On obferve que M. fîuttafoeo eft en joui fiance de
cet étang depuis le commencement de 1775- Il n'a été
difpenfé de la redevance pendant fix ans qu'à la charge
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-des travaux qu'il n'a pas faits , 8c que la caifle civile
a depuis payés pour lui.

L inipeéteur & le receveur du domaine à Baftia ont
chacun fait des démarches près de l'intendant d'alors
pour faire enjoindre à M. Buttafoco d'acquitter les cens
d'arrérages } ces démarches ont été fans fuccès, 8c
M. Buttafoco doit à ce fujet une fomme contidérable
au domaine. Point de paiement, point d'exécution des
conditions. Le conceflionnaire prétend avoir des répéti-
titions à faire j il les préfentera ainfi qu'il lui paroîtra
convenable.

Province de Nebblo.

3°. Domaine des Agriates, concédé à M. de Conti y
qui en a joui jufqu'à préfent fur un (impie bon du
Roi , en date du mois de janvier 1772 3 il n'a rien
payé au domaine, qui, avant la concelîion, en avoir
retiré 564 Liv. pour une feule année.

Ce Territoire eft d'une étendue confidérable j d'en¬
viron cinq mille arpens , mais en général de mauvaife
qualité. Le conceflionnaire devoir établir fur le domaine
100 familles, 8c il fut réglé qu'il lui feroit payé 800 liv»
par famille qui y feroit établie 3 mais rien n'a été exécuté.

4°. Les magafins & emplacemens fous Fornali dans
le golphe de Sr.-Florent , pour l'ufage d'une man-
drague, concédée à feu M. d'Arcambal, 8c par lui cédée
en partie a M. Scirivâux. Ces magafins font entièrement
abandonnés ; le conceflionnaire eft mort , & M. Sciri¬
vâux , ceffionnaire, eft depuis long temps hors de Corfe ;
ce dernier confient à ce que la concelîion foie déclarée
nulle.

Province d'Alerta,

49. Procojo d'Aleria ., firué aux environs de l'ancienne
ville de ce nom. 11 contient 204 arpens 72 verges de
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terres labourables & prairies eu valeur. 11 a été érigéen vicomte en faveur de M. de Cafiibianqa, à qui ila été concédé par arrêt du 30 juillet 1776, revêtu delertres-patenres te 3 feptembre fuivant, à charge de cul¬ture

, d'habitation, &c d'un cens fixé d'abord à 60o liv,,qu'il a fait réduire enfuite à moitié, & en dernier lieuà une redevance en froment de valeur de 15 fols pararpent ; le conceiîîonnaire droit en outre chargé d'yformer deux villages.
Ce territoire effc conteftc par la famille Matra , & ilexifïoic à^ce fujet un procès pendant au ci-devant con-feil fupérkur.
Ce procès a fervi de prétexte au conceffionnaire pourfe refufer à l'exécution des conditions à lui impofées 3il eft d'ailleurs f^rr peu en état de les remplir.5q. Etang del Salé. C'efi un démembrement du Pro-cojo d'Aleria, de la contenance de 88 z arpens , dont678 en terres cultivables ; il a été concédé au fieur Fer-•dinando Agoftini par contrat du 23 février 177 5 ^ moyen¬nant un cens cie 10 fols par arpent, de terre cultivable,de 5 fols par arpent de terre non cultivable, & à lacharge de delTécher la partie couverte d'eau.Le conceffionnaire n'a pas fait le defiechement, il eften retard de payer le cens dû au domaine 3 <Sc d'ail¬leurs ces deux concédions font déïliiiées à l'établifTe—ment d'une colonie.

6°. Pcoeojo de Vignale , la forêt de la Pinça > l'étangd'Urbino , &c. Ces domaines ont été concédés à M.Gautier, premier préfidentdu ci-devant confeil fupérieur,moyennant un cens de 600 liv., par lettres-patentes&: arrêt du confeil du 18 avril 1789.Le comité permanent de Baftia a formé oppofitionà l'enregiftremeiy: des lettres patentes. C'efi: par arrêt duconfeil du 18 avril 1789, & par lettres - patentes dumême jour, que les étangs & domaines furent concédésà M. Gautier. L'étang d'Quûbino couvre 1800 arpens >
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le Procojo de Vignale contient environ 5,424 arpens ,
donc 1606 couverts de-bois formant la torêr de Pinça;
i6nj arpens en makis, 46 arpens couverts d'eau, 71 de
fables incultes , & 8 de terres défrichées.

7°. Terrein & mazure lis à la Plage de San Pelle*
grino. La mazure a été concédée au lieur Mari, par
aéfce du 4 mars 177 6, moyennant 20 fols de cens , &
à la charge de la rétablir ; le telle du terrein , qui n'eft
propre qu'à la conftruétion de magafins , a été concédé
en 1787 au heur Francescherie , lous la condition ex-

prelle de bâdr.
Le conceflionnaire eft mort fans avoir rempli les con¬

ditions, qu'il feroit très-utile au pays de voir exécuter.
Province de Bonifacio,

8°. Ifles Cavalîo & Lavezzo firuées dans les Bouches
de Bonifaccio ; la première, d'une lieue de longueurfur une demi lieue de largeur ; la fécondé , de deux
tiers de lieue de long fur un tiers de large : elles pro-duifent des grains Se des pâturages, Se fervent d'abri
aux pêeheurs de corail , qui abonde dans ces mers :
elles font concédées à la famille Maeftroni, moyennant
un cens de 60 liv\

9q. Procojo de Sanéta-Giulia , érigé en vicomte, Se
concédé par lettres-patentes du 9 mai 177S, par contratdu 5 février 1781, à M. de Maimbourg , commandantde Bonifacio , à charge de culture & d habitation J, Sed'un établilfement de cent familles.

Ce domaine ficué dans la province de Porto-Vechio
eft de la longueur de plus de deux lieues communes de
France , fur une largeur commune cle trois quarts de lieue.
Quoiqu'il foit très-beau, il y a , comme dans le refte cle
lille, des terreins incultivables. Il a été rendu le
meilleur témoignage de l'activité Se de l'intelligence1 /V» •

•<^ne le conceflionnaire a mifes dans l'exploitation de cedomaine. 11 réfulce des procès-verbaux drelfés en 17S6
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& 1787, qu'il exiftoit alors fur fa conceffion quatre

•maifons, une briquecterie & un moulina huile ; que
le conceffionnaire a fait des défrichemens & des cul¬
tures confidérabîes, & qu'il a formé une pépinière &c
planté 50 mille pieds d'arbres. Des dévaluations fucceflives
ont détruit en partie tous ces travaux , quoiqu'il les ait
protégés par des murailles & de larges foffés. Le ci devant
intendant de Corfeoblerve que ce concelïîonnaire elt celui
de tous ceux de cette Ifle qui a pris le plus de foin pour
remplir les vues du gouvernement & les conditions de la
conceffion.

Il paroît que la conceffion de ce domaine lui a été faite
pour indemnité d'un bien de famille alTez confidérable
donc le Roi s'éroit emparé indûment , & à l'occafion
duquel il avoit déjà reçu en à compte une penfion de
2000 liv. Il fera valoir fes droits & l'indemnité qui peuvent
être dues à cet égard, devant le Commiffiaire du Roi, à la
liquidation.

Le cunceffionnaire ruiné &c découragé , confent au
retrait de ce domaine

, fe réfervant les indemnités qui
peuvent lui être dues.

ioQ. Domaine de Porto-Vecchio. C'elt le plus beau
& le plus confidérable de la Corfe , il peur contenir
12 lieues ou environ d'étendue. M. de Colonna, dé¬
puté à l'AiTemblée Nationale, en a obtenu fous le
miniftère de M. de Galonné, la jouiffiance pour 25 ans,
moyennant une foible redevance de 350 liv. 3 il en re¬
tire plus de 2,400 liv.

L'acte oblige l'emphytéore à la ceffion 5 avant le terme
de fon bail, de tout ou partie de ce domaine , fans autre
indemnité que les améliorations qui fe trouveroient avoir
été faites.

Quoique i'aéte en vertu duquel M. Colonna jouit de
ce domaine, ne foit pas ce nature .à être révoqué ni
déclaré nul, aux termes des décrets, M. Colonna, à

qui
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qui tout fncrifice pour le bien public eft toujours facile ,
confient à ne plus jouir de ce domaine, qui pourra être
aliéné au profit de la Nation &t pour l'avantage de l'agri¬
culture de fille.

Province d'Ajaccio.
11°. Prefqu'Ifle de la Parata, dite la Chaffe des Corn-

mïjjaires Génois , d'environ 36 arp'ens. Elle avoir été
donnée à emphytéole pour 40 ans, par a été du 24 oc¬
tobre 177(5, moyennant fin cens de 24 liv., au iieur
Gautier, donc le projet étoit d'établir une madraguedans les environs 3 mais cette entreprife n'ayant .pas eulieu , la conceflîon n'a été d'aucune utilité au fleur Gau¬
tier, qui n'a rien payé de la redevance,

ii°. Domaine de la Confina. Il contient 1230 ar-
pens ; il fut concédé par lettres-patentes du 17 juillet
1778, moyennant une redevance annuelle de 1200 liv.,à leu fleur Georges-Marie Stefanopoli & à fa fiile.

13 °. Ifles fanguinaires , concédées à la famille Ponte
d'Ajaccio en 1640, parla république de Gènes, moyen¬
nant 31 liv. de cens, dont le fleur Jacques-Marie Ponte
a obtenu la remile ià vie durant, par aété du 30 fep-tembre 1770.

C'efl un des plus beau* terreins de Corfe, qui étoit
en valeur avant la conceflîon, & fur lequel le con.cef-fionnaire n'a pas dépenfé un fol.

• 140. Terrein défigné fous le nom de Bois de Ver-
dana, fltué au territoire GAllata , concédé au fleur Pozzo-
Dtburgo , & autres particuliers , moyennant des rede¬
vances, montant enfemble à 50 liv. ou environ. L'actede conceflîon eft du 12 feptembre 1781.

i G Domaine'de Chiavari, fltué fur les bords du
golphe d'Ajaccio. Il contient 5000 arpens ou environ.11 a été divifé en trois pairies , dont la première ôcla plus confidérabîe a été érigée en comté en faveur

Rapport fur l'Jjle de Corfe. B
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de M. de Roffi, par lettres-parentes 16 avril 1778 } ik
par contrat du 22 décembre 1780 , à la charge d'y'établir
un grand nombre de colons. La fécondé a été concédée
à M.de Commcne & à fa famille, à concurrence de trois
mille arpens , à titre d'indemnité d'un domaine de
fa famille que le gouvernement avoit pris à Paomia
pour letablilLemenc de la colonie grecque. Un arrêt cîu
eonfeii du 20 fepcembre 1789, porte cette énonciation
exprelfe : « M. Çommene fe retirera pardevers le direc¬
toire du département de Corfe , pour faire eftimer par
des experts refpeclifs la valeur de ce rerrein , donné ik
reçu en indemnité. La troilième partie a été concédée au
Leur Fleury.

Ces concédions font grevées d'un champart que les
concellionnaires n'ont pas payé, fous prétexte qu'ils
ont été troublés dans leur joui (lance ( i ) j pas une des
conditions n'a été remplie. Le but de la çoncelïion èft
relié fans exécution.

Province de Vico.

16Q. ConcelTion de 100 arpens dans le territoire de
Sia, faite au Leur Bénéditti d'Olta.

Ce concellionnai te a rempli en partie les conditions
qui lui avoient été impoiées relativement aux amélio¬
rations j mais il n'a rien payé du cens.

Province de Calvi.

17°. Domaine de Galeria : ce territoire t> qui contient
plus de 80,000 arpens, comprend pluLeurs grandes
forêts j on y a fait plufieurs concédions. ■

La première, à M, de Murât de Siftrières, au lieu
( x) Domaine de Coui, contigu à celui de Chiavsri , & d'une

étendue à peu-près égale; il a été réuni au domaine en 1786.
Les habitans des villages de Fraxerto & Zivaeco en contcftcnr la
domanialiré, & il exdte un procès à ce fujet. Il f.iur faire vuider
«s çonteftations ayant de ftatuer fur les droits de la Nation.
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dit la Paratella» Il s'étoit obligé de conftruire deux
villages, de planter, cultiver, &c. &*c.

La fécondé , à M. & Madame de Mander, au lieu
ou les pionniers envoyés en 1785 par M. Berner avoient
fait leur érablilfeinent. Cette concelîion ccoic depuis
4 jufqu'à 8000 arpens.

La tioiiième , de 200© arpens, à M. Oébivio Colonna.
La quatrième, de 2000 arpens, au fîèur Bretoux d©

Fontbianc.
La cinquième, au fiëur Kerkainroth, apothicaire a

Calvi, bon chimi'le & bon cultivateur \ elle étoit peu
étendue, de a reçu une deftination utile au bien public.

La fixième, de quelques arpens, au heur Leydet,
capitaine de tartane provençale.

il n'y a eu des lettres- patentes que pour les deux
premières concédions, ik, le heur de Fontbianc a aban¬
donné la fienn'e.

Poftérieu»rèment à ces concédions, au commencement
de Ï790, les habirans de la Ptéve du Niolo ont obtenu
un arrêt du confe.il fupérieur qui leur adjuge tout le
domaine de Galeiua.

Le lieur Duchâteau, ancien direélieur de la colonie
de Pionniers , demande à établir des forges â la Ca¬
talane, dans la partie da Galeria qni avoifine la forêt
de Porticato. Ce projet pourra être dilcuré lorfque l'ad-
miniit ration foreftière fera établie , & que le départe¬
ment aura donné fon avis à ce fui et (1).

( 1 ) In,icpen 'arriment des terrains & des étangs compris dans
cette notice, il exifte une infinité d'autres domaines nationaux aban¬
donnés à l inftru&ion publique de Corfe , qu: provenoient des Jc-
fuites & des confifcations faites fur ceux qui avoient été cotidamnîs,
une grande partie de ces derniers ont été repris depuis la révolu¬
tion. Les terreins qui appar cnoient aux ci-devant Jéfuites font
accenfés à différens particuliers du pays, qui les cultivent aflez
bien.

B 1
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Mais, au milieu de ces concédions fteriles, de ces

inféodarions lans fuccès , de ces faillies efpérances de
culture de d'amélioration 3 on fe plaî„ à-diftinguer unecolonie grecque, qui ayant cherché un afyie dans i'Isle
de Corfe, a trouvé dans feu M. de Marbeuf une pro¬tection qui i'-a fair profpérer autant que fon indiiftrie.
L : plufieurs familles ont triomphé des obftacles du fol_,
de i'infalabriré de l'air, par une confiance opiniâtre ;& ils ont formé , fur le revers d'une montagne circu¬laire , un village qui , fans quelques difcuflîons particu¬lières avec des communautés voifines , préfenteroitI image de la ricliclTe & du bonheur que l'agriculture
peut donner.

Si tontes les concédions de domaines faites dans
I'Isle de Corfe avoient obtenu le même (uccès que lacolonse grecque , malgré les malheurs accidentels de
paliagers, nous n'aurions pas à vous préfenter aujourd'huile rnocie d'un terrait de domaines- qui remet la Corfe au
nlême état d'inculture 8c de befom dans lequel elle fetnouvoit il y a vingt ans.

Mais il s'agit de régénérer l'agriculture & les divers
movfens de richelfe territoriale înduftrielle 8c commer¬
ciale que cette 1 fie préfente ; il s'agit d y appeler descultivateurs intelligens, laborieux, d'y artirer des entre¬
preneurs folides & des capitalises aufli riches qu'éclairés.II s'agit d'exciter, par la concurrence des travaux & parl'attrait de la propriété incommurable , les Corfesquionc
trop long-temps négligé leur fol. il s'agir de donner audépartement des moyens de former des colonies , defaire naître des cultivateurs : il s'agit enfin de déblayer
cette terre , à qui la nature a prodigué une fécondité
prelqu'inutile jufqu'à préfent pnurfes pofleffeurs ; il s'agitde 'a délivrer de cette foule de conce onnaires fans
moyens, & de polfelfeuis ruinés ou découragésLa Corfe manquant d'indulhie , de population , de
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cap; taux j Si iUï'-tout a habitudes & .de principes agricoles,
verra fans doute les adminiftrare nrs attirer dans Ton fein
une partie des richcfles & des efforts des autres François,
par une protection (îgnalée pour leurs travaux & leurs
établi (Ternens. Nous regrettons de ne pouvoir réclamer,
dans ce moment , pour ce pays , tous les fecours dont il
a befoin , & dont l'utilité fe Fera bientôt fentir dans toute
fon étendue : mais nos fucceffeurs immédiats s'empreiie-
ront certainement de les réclamer de la Nation, pour un
un Département qui eft inconteftablemem le plus pauvre,
le plus malheureux, Si qui peut "devenir cependant pu
des plus beaux, des plus riches de la France.

C'eft d'après ces confîdérations que le Comité des
Domaines propofe le projet de Décret fuivant (i).

( i ) .Nous ne pouvons pas clans un projet de retrait des con¬
cédions domaniales , traiter des moyens de régénéier l'agriculture
d'un pays, & des fecours urgens & proyifoires dont i'Ifle de
Corle paroî-t avoir befoin pour fortir de 1 état de d trc/Te où elle /
eft j il nous furfira cFindiquer les prinepaux moyens. Les comités
des Finances , de Commerce & d'Agriculture vous préfenrcror.t
fans doute, avant la fin de cette fefiion , le vœu du dire&oire du
département de Corfc , envoyé à i'AÎlcmblée le i6 mars dernier.
Elle y verra la néceiïué de faire ,^1 des réparations peu coûtée (es
au mole de Baftia , & le recurement du port , de confacrer une
partie des fommes deftinées aux travaux publics , à deflecher des
marais , à r. creufer le port de Saint Florent , & à en reitVnir l'air ;
3°. d'achever le port du Marinage 2e celui ce I'Ifle Ronfle, qui eft
un abri pour les vai fléaux de France, & un point cflentiel pour
la vente des huiles de la Balagne ; 4*. de former des aueliers de
fecours pour faciliter les communications de BaPcia à Corte , de
Cotte à Ajaccio , de Vico à Ajaccio & Sattcne , comme aufli entre
Radia. Cer'vion'e Se Porto-Vecchio}(Les communications facilitées aux
diverres pairies de I'Ifle y porteront îe commerce, donneront des
débouchés à l'agriculture & des moyens de civilifation aux habitans
des campagnes) . de s'occuper des chemins nécefTatrcs à l'exploi¬
tation des forêts de Libbio , Rofpa & Vezzavona, après avoir en¬
tendu l'avis de l'adminiftration centrale des ponts Se chaufiées, 6°. de
ftatuer, après avoir eu l'avis, de l'adminiftration fereftière , fur le

1 '
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PROJET DE DÉCRET.

. L'Assemblée nationale}après avoir entendu le rap¬
port de fon comité des domaines fur les concédions
faites dans l'Ifle de Corfe ,

ConGcléraot que pour rapprocher plus promprement
cette parie de l'empire François du degré de profpérité
auquel l'avantage de fa /kuatlon , la fertilité de fon fol,
& le bienfait des nouvelles loix l'appellent, il eft né-
cetTaire de révoquer les conceflïoHS & inféodations de
biens nationaux foués dans cette. Ifle \

Voulant pourvoir aux moyens de rétablir fon agri¬
culture & fon induftrie, faire ceflfer ks conteftations
qui s'élèvent entre les communautés pour des propriétés
Si des ufages réclamés fur une partie de biens nationaux,
êc donner à .i'adminiftration de ce département la faculté
d'accélérer la régénération de cette lile ,

A décrété ce qui fuit :

Article premier.

Les dons, concédions , accenfeme.ns & inféodations,
& tous autres actes d'aliénation, fous quelque dénomi¬
nation que ce foit, de divefs domaines nationaux foués

plan des forge' catalanes propofé par M. Duchâteau , pour aug¬
menter l'ioduftrie & faciliter !a confommation de certaines forets
prefqu'lnaccelfibles clans le domaine de Galeria ; 70. de donner des
primes & encouragement aux agriculteurs qui introduiront dans
ks Ifîes des Béliers de terre ferme, qui bâtiront des érables, qui relè¬
veront des murs , qui grefferont une certaine quantité d'arbres ,
qui réchaufferont Un certain nombre dq mûriers, d'amendiers &
d'oliviers ; & ceux qui feront des prairies artificielles; 8°. de former
des falines très - précicufes à St.-Florent, &e. Ces dépenfes doivent
paroître bien fupportablesy lorfqu'on voit que l'Ifle de Corfe apporte
dans la maffe des biens nationaux des bois piécieux pour la
marine, & des forêts immenfes, dont le produit reverfé dans lTfle
peut feul fournir tout ce qui eft ucceffaire à fa profpérité.
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dans l'Ifle de Corfe, faits depuis 1768, époque de fa
réunion à la France, par divers arrêts du confeii, lettres-
patentes, & tous autres aétes, font révoqués j & confor¬
mément aux lois domaniales , font ôc demeurent réunis
au domaine national, fuivant 1s tableau ci-defTus :

I®. Le domaine des Porretics, concédé en 1785) en
faveur du fieur Pellinot l'aîné.

zQ. L'étang de BïgugUa ou de Chioalïno ôc dépen¬
dances , concédé au iieur Buttafoco par lettres-patentes
du 10 juillet 1776".

3®. Le domaine des Agriattes, concédé au fieur de
Conti, par un bon du Roi en date du mois de janvier
1771,

4®. Le procoïo d'Aleria, concédé à M. Cafabianca
par arrêt du confeii du 30 juillet 1776 , revêtu de lettres-
patentes le S feptembre fuivant.

50, L'étang del Salé, démembré du procoïo d'Aleria,
<k concédé à M. Ferdinand© Agoftini par contrat du
23 février 1775.

6Q. Le procoïo de Vignaîe, la forêt de la Pinça , 5c
l'étang d'Ourbino, concédés au fieur Gauthier, ci-devant
premier préfident au ci-devant Confeii supérieur de l'Ifle
de Corfe.

7°. Le terreîn & mafures fis à îa plage de San-Pele-
grino, concédé au fieur Mari par aété du 4 mars 177 6%

8 A Les îfles Cavailo & Lavezzo, concédées à la fa¬
mille Maeftroni.

9°. Le procoïo de Santa-Giuîia, concédé au fieur de
Maimbourg , par lettres-patentes du 5 mai 177g , & par
contrat du 5 février 1781.

i0°. Le domaine de Porto Vecchio, inféodé pour
25 ans au fieur Colonna.

i|°. Prefquhfie de là Parata, dite la chajfe des Com-
miffaires Génois, inféodée pour 40 ans par aéte du 24 oc¬
tobre 177(5 , au fieur Gautier. '

1 zv. Le domaine de la Confina., concédé à feu fieur
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Georges-Marie Stephnnopoli Se fa fille, par lettres-pa¬
tentes du l-j juiiltt 1778,

150. Les îfles fanguinaires , concédées à la fanfiiîe
Ponte d'Ajaccio en 1640 par la république de Gênes,
moyennant 31 iiv. de cens, donc le heur Jacques-Marie
Ponte a obtenu la renfile fa vie durant,par acte du 30 fep-
tembre 1770.

I40. Le bois de Verdana , concédé au fieur Pozzo-
Diburgo Se autres particuliers, par a&e du îz feptembre
1781.

is°. Domaine de Chiavari, concédé en partie , 1° au
fieur de Rolli par lettres-patentes du 16 avril 1778, Se
par contrat du 12 décembre 1780; z°. au fieur de Com-
mene Se à fa famille , par arrêt du confeil du 16 janvier
I777 , Se par arrêt interprétatif du 10 feptembre 1789 ;
Se 3°. au fieur Fieury.

16°. Le domaine de 100 arpens dans le territoire de
Sia , concédé au fieur Bcnédirci d'Olta.

170. Le domaine de Galeria concédé en diverfes parties
au fieur de Murât- Siftrières , les fieur & clame de
Mander

, le fieur Oétavio-Coionna le fieur Bretoux
de Fontblancj le fieur Leydet.

I I.

Les trois colons lorrains qui font établis dans le do¬
maine des Porrertes , font maintenus dans la propriétédes rérreins qu'ils pofîèdent.

I I I.

Les concefiiqnnairôs Se détenteurs dont les titres
font révoqués, remettront incelfamment leurs titres Se
mémoires au commiÏÏaire du Roi, directeur-général dela liquidation, pour être procédé, s'il y a lieu, à la li¬
quidation de leurs créances Se des indemnités qu'ils
pourront prétendre.
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I V.

Dans le cas où les indemnités prétendues auroient
pour caufe des conftruétionsj améliorations, tietiéche—
mens ou défrithcmens fur les biens ou domaines na¬
tionaux concédés ou inféodés, il ne fera procédé à leur
liquidation qu'après des eilimations par experts convenus
encre les conceffionnaires le direétoire du département,
ou à défaut, nommés d'office par le dire&oire, lequel
donnera fon avis, après avoir pris celui du diflriét de
la foliation des biens.

À l'exception des améliorations qui auront été conf-
tatées par des procès-verbaux faits par ordre du gouver¬
nement.

V.

Tout ce qui concerne la régie , adminiftration & ex¬
ploitation des bois & forêts nationaux, foués dans Tille
& Département de Corfe, fera réglé conformément à
la loi pour l'adminiftration foreitière du royaume.

V I.

Les communes ou les particuliers qui prétendront droit
à la propriété de quelques bois , forêts ou terreins réunis
au domaine national , fe pourvoiront pardevant les tribu¬
naux de diftkét de la foliation des biens , pour y être
ilatué contradi&oirement avec le procureur-généralfyndic
du département, & furies concluions des commillaires
du Roi près lèfdits tribunaux.

Y I I.

A l'égard defdircs communes ou particuliers qui pré¬
tendront des droits d'ufaees à exercer fur lefdits bois ,
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rorets & terreins nationaux, ils fe pourvoiront pardevant
le direéloire du département, pour y être llatué par voie
de cantonnement.



 


